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LETTRE  VALANT  AVIS DU DOMAINE 

Objet :  saisine pour actualisation de l’avis n° 2021-59452-75547 du 15/10/2021 concernant l’immeuble
situé au n°118 rue de l’Égalité à  OSTRICOURT sur la parcelle A n°117 de 5 453 m² selon votre demande.

Par saisine en date du 09/04/2024, vous sollicitez l’actualisation de l’avis émis le 15/10/2021 qui concernait un projet
de cession dans le cadre d’un échange avec la commune d’un immeuble situé au n° 118 rue de l’Égalité sur la parcelle
cadastrée A n° 117 de 5 453  m² selon les termes de votre demande. 

Mon précédent avis  du 15/10/2021, valable 18 mois est en effet périmé.

En l’absence de toute modification concernant la nature du bien en cause et les règles juridiques s’y appliquant
depuis la précédente évaluation, la  valeur fixée par le précédent avis, soit 190 800 €  peut  être reconduite.

Une marge de – 10 % peut vous être accordée vous permettant de céder ce bien sans justification particulière sur
une base minimale arrondie de  170 000 € et je vous rappelle que la décision de céder cet immeuble sur la base de
l’euro  symbolique  dans  le  cadre  d’un  échange  avec  la  commune  relève  de  la  décision  de  votre  Conseil
d’Administration.

La présente lettre valant avis  est valable 18 mois.

Pour le Directeur régional des Finances publiques 

et par délégation,

Philippe CADEL

Inspecteur des finances Publiques
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